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Réaction à l’annonce de l’assureur AXA 
  

Grâce à la mobilisation et la pression jamais relâchée depuis mars 2020 par l’UMIH avec, 
notamment, la plateforme unique (www.umih-contentieuxassurances.fr/) qui permet des 
actions collectives des professionnels CHRD, la discussion semble enfin possible avec 
l’assureur Axa qui a annoncé mobiliser 300 millions d’euros « comme solution financière à 
l’amiable pour 15 000 restaurateurs ». 

  
Sur la plateforme, 8 polices d’assurances ont été identifiées (dont 2 AXA), et plus de 3 000 
professionnels ont déposé leur dossier. Face au refus jusque-là systématique d’AXA 
d’ouvrir des négociations à l’amiable, l’UMIH s’est organisée afin de permettre aux 
professionnels de faire valoir leurs droits avec le soutien et l’assistance du cabinet BFPL 
Avocats. 

  
3 000 inscriptions ont déjà été enregistrées sur la plateforme « contentieux assurance », et 
si des négociations à l’amiable semblent dorénavant possible, c’est grâce à cette 
mobilisation et aux nombreuses réclamations financières qu’elle a permis de formaliser 
auprès d’AXA. L’UMIH appelle donc les restaurateurs à continuer de déposer leur dossier 
sur la plateforme contre l’assureur AXA afin que leurs demandes d’indemnisation puissent 
être prises en compte dans les négociations à venir.  

  
« C’est long un an pour prendre conscience des dégâts causés par la crise du covid-19 pour 
nos entreprises ! La proposition faite n’est pas à la hauteur du préjudice économique subi 
et le mépris vécu depuis un an. Je rappelle, par exemple, que de nombreux restaurateurs 
ont eu leur contrat résilié automatiquement par AXA en pleine crise.  Cependant, nous 
devons saluer la prise de conscience mais nous sommes convaincus qu’ils peuvent aller au-
delà de l’aumône accordée au regard de leurs résultats en 2020. Nous irons plus loin aussi 
pour les hôteliers qui ont subi, eux aussi, des pertes d’exploitation considérables liées aux 
mesures de restrictions de circulation dans le cadre de la crise du covid-19. »  
Roland Héguy, président confédéral de l’UMIH  
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